
Secrétariat général

RAPPORT AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Séance du 1 octobre 2020

OBJET : CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DE  L'ASSOCIATION  SUIVEZ  LA
FLÈCHE – DÉSIGNATION DU OU DE LA REPRÉSENTANT.E DU DÉPARTEMENT.

Mesdames, messieurs,

L'association Suivez la flèche, créée en 2016, a pour mission de promouvoir, commander et
conduire toutes les actions qui concerneront ou aideront au remontage de la tour nord de la
basilique de Saint-Denis et de sa flèche, dont elle est privée depuis le milieu du 19ème siècle.

Son action est également étendue à la réhabilitation et à la mise en valeur de l'îlot Cygne,
lieu de fouilles archéologiques depuis 2009, proche de la basilique, mais aussi à tout autre
monument, bâtiment ou espace historique auxquels l'association pourra s'intéresser.

L'association a déjà permis, grâce à un financement participatif,  de financer des études
techniques et juridiques, préalables au projet de remontage et d'installation du chantier.

Elle est maître d'ouvrage du chantier depuis une convention signée en 2018 avec l'État, le
Centre des monuments nationaux et le diocèse de Seine-Saint-Denis.

M.  Braouezec,  président  de  l'association,  a  invité  le  Département  à  désigner  notre
représentant.e.  Comme  le  prévoient  les  statuts  de  l'association,  notre  collectivité  est
membre de droit au même titre que la région Île-de-France, l'ETP Plaine Commune et la
ville de Saint-Denis. Lesdits statuts stipulent en outre que notre représentant.e soit élu.e
d'un canton de Plaine Commune.



Je  vous  propose  de  siéger  moi-même  en  qualité  de  représentant  du  Département  au
conseil d'administration de l'association Suivez la flèche.

Le président du conseil départemental,

Stéphane Troussel



























Délibération n° du 1 octobre 2020

CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DE  L'ASSOCIATION  SUIVEZ  LA  FLÈCHE –
DÉSIGNATION DU OU DE LA REPRÉSENTANT.E DU DÉPARTEMENT. 

Le conseil départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de l'association Suivez la flèche,

Vu la demande formulée par M. Braouezec, président de l'association Suivez la flèche,

Vu le rapport de son président,

après en avoir délibéré,

- DÉSIGNE  M.  Stéphane  Troussel,  président  du  conseil  départemental,  en  qualité  de
représentant du Département au conseil d'administration de l'association Suivez la flèche.

Pour le président du conseil départemental
et par délégation,

Adopté à l'unanimité : Adopté à la majorité : Voix contre : Abstentions : 

Date d'affichage du présent acte, le Date de notification du présent 
acte, le 

Certifie que le présent acte est 
devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.


